
 

 

 

 

Composition de la Commission méditerranéenne du développement durable pour 2022-2023 - 

Membres non-Parties contractantes 

 

Adhésion d’un Membre non-Partie contractante à la Commission méditerranéenne du 

développement durable (CMDD), telle qu’approuvée par la 19e Réunion de la CMDD 

(téléconférence, 7-9 juin 2021) pour soumission à l’examen et à la décision de la CdP 22.  

 

Les nouveaux membres sont indiqués en gras ci-dessous : 

 

- Le groupe des autorités locales : l’Agence des Villes et Territoires méditerranéens durables 

(AVITEM -2e mandat), le Forum des villes adriatiques et ioniennes (FAIC - 2è mandat), et le Réseau 

des villes méditerranéennes (Med Cities) 

- Le groupe des parties prenantes socio-économiques : l’Association des chambres de 

commerce et d’industrie de la Méditerranée (ASCAME - 2e mandat), le Conseil économique et social 

de Grèce (ESCG - 2e mandat) et la Fondation Mohammed VI pour la protection de l’environnement 

- Le groupe des organisations non gouvernementales : ECO UNION (2e mandat), le Forum 

égyptien du développement durable (ESDF - 2e mandat), et le Réseau des gestionnaires d’aires 

marines protégées en Méditerranée (MedPAN - 2e mandat) 

- Le groupe de la communauté scientifique : les Experts méditerranéens sur le changement 

climatique et environnemental (MedECC), le Centre International de Droit Comparé de 

l’Environnement (CIDCE), et le Dr. Fatima Driouech (Vice-présidente du groupe de travail I du 

Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), Université 

polytechnique Mohammed VI, Maroc)  

- Le groupe des organisations intergouvernementales : le Forum arabe pour l’environnement et 

le développement (AFED - 2e mandat), le Partenariat mondial pour l’eau - Méditerranée (GWP-Med - 

2e mandat) et le Centre de coopération pour la Méditerranée de l’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN-Med) 

- Parlementaires : le Cercle des parlementaires méditerranéens pour le développement durable 

(COMPSUD), l’Assemblée parlementaire de la Méditerranée (APM) et l’Assemblée parlementaire 

de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (AP OSCE).  
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